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de cela, le gouvernement fédéral ne veut pas lui accorder
le statut d'organisme de charité.

Nous entendons dire maintenant que le ministre de
l'Environnement promet un nouveau parc aux électeurs
de Chambly s'ils votent conservateur le 12 février. C'est
le même parc qui avait été promis aux électeurs de
Chambly en 1988. Lorsqu'on lui a demandé pourquoi il
répétait une promesse vieille de deux ans, le ministre a
répondu que, pendant une campagne électorale, c'est le
temps de faire des promesses.
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Nous, les Manitobains, avons eu notre leçon aussi.
Nous n'avons pas oublié que, durant la campagne électo-
rale de 1988, le premier ministre avait promis à Winnipeg
le nouveau Centre international pour un développement
durable. Depuis ce temps, nous n'avons rien entendu à ce
sujet de la part du premier ministre ni du ministre de
l'Environnement, sauf à des conférences internationales
où ils ont vanté les mérites de ce centre qui n'existe
même pas. C'est peut-être le temps de faire des promes-
ses au sujet de l'environnement pendant une campagne
électorale mais, pour les conservateurs, ce n'est jamais le
temps de les tenir.

* * *

LE MOIS DE L'HISTOIRE DES NOIRS

M. Peter L. McCreath (South Shore): Monsieur le
Président, aujourd'hui débute le mois désigné comme
celui de l'Histoire des Noirs au Canada.

Il convient que ce soit un habitant de la Nouvelle-
Écosse qui signale à la Chambre cette commémoration
d'une grande importanceet symbolique parce que depuis
longtemps la Nouvelle-Ecosse compte une collectivité
noire nombreuse et marquante. C'est comme interprète
que le premier Noir est venu au Canada avec Samuel de
Champlain: c'était à Port Royal en 1605.

D'autres, loyalistes, sont venus après la Révolution
américaine et notamment qu'on me permette de le dire,
les ancêtres de mes électeurs noirs de la ville de Shelbur-
ne. D'autres immigrants noirs ont continué de nous arri-
ver de tous les coins du monde.

Depuis 200 ans, les Noirs du Canada ont apporté
beaucoup à notre développement historique et à notre
culture. Une bonne partie de cette contribution, qu'on
me permette de le dire, est commémorée au centre
culturel noir de Westphal, en Nouvelle-Ecosse. Les
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Noirs continuent d'apporter beaucoup à l'économie et à
la culture du Canada.

J'invite tous les Canadiens à noter et à saluer la com-
mémoration du mois de l'Histoire des Noirs, et à se
demander à cette occasion si nos institutions nationales,
publiques et privées, économiques, politiques et culturel-
les tiennent suffisamment compte de l'apport des Noirs.

L'ENVIRONNEMENT

M. Jim Jordan (Leeds-Grenville): Monsieur le Prési-
dent, je voudrais féliciter la société Dupont Canada pour
s'être engagée récemment à supprimer les émissions
toxiques de toutes ses opérations d'ici l'année 1995.

Je remarque que le but que s'est fixé cette société exige
d'adopter des normes qui dépassent tout ce qu'exigent les
lois et je veux féliciter Dupont de cette initiative.

Puisque Dupont a reçu, il y a deux ans, du centre
mondial de l'environnement des Nations Unies la mé-
daille d'or pour le respect de l'environnement, cette
nouvelle initiative va consolider dans le monde entier la
réputation de Dupont comme société sensibilisée aux
questions d'environnement.

* . *

[Français]

LA ROUMANIE

M. Jean-Pierre Hogue (Outremont): Monsieur le Pré-
sident, depuis mon intervention le 29 novembre dernier
au sujet de la situation en Roumanie, nous avons eu la
joie de constater que le peuple roumain a réussi à se
libérer du joug de la tyrannie communiste. Mais malgré
l'apparition d'une nouvelle équipe de dirigeants, les be-
soins du pays en fournitures médicales et en alimentation
se font toujours gravement sentir. On nous apprend qu'il
y aurait, par exemple, une seringue pour 20 malades, des
instruments de chirurgie rouillés et une insuffisance in-
calculable de médicaments de toute nature.

Nous avons la possibilité de remédier partiellement à
cette malheureuse situation, si nous le voulons. En effet,
la Croix-Rouge Internationale, à Genève, accepte des
dons pour fournir une partie de ce qui manque aux
institutions de santé roumaines. De plus, et en terminant,
monsieur le Président, des Canadiens d'origine roumai-
ne, de la circonscription d'Outremont que j'ai l'honneur
de représenter, seraient à mettre sur pied une organisa-
tion locale qui pourra envoyer des médicaments, des
instruments chirurgicaux et des aliments en Roumanie.
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